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Réponse du Ministre André ANTOINE à la question orale
de Monsieur Philippe FONTAINE, Député wallon,
concernant l’allongement de la piste de l’aéroport de Charleroi

L’honorable Membre m’interroge sur le suivi du dossier d’allongement de la piste de l’aéroport de Charleroi et sur la modification du plan de secteur qui serait, selon lui, son préalable obligé.
Mes services ont procédé à l’analyse de cette problématique suite à l’arrêt du Conseil d’Etat du 10 février 2005 relatif à la dalle de la gare de Namur et à l’adaptation du CWATUP qui s’en est suivie.
Dans son arrêt n° 140.483 du 10 février 2005, le Conseil d’Etat concluait qu’à défaut de disposition décrétale spécifique aux infrastructures ferroviaires et à leur couverture, le site de la gare de Namur devait être considéré comme étant resté vierge de toute affectation au plan de secteur de Namur.
Cette jurisprudence doit être lue en parallèle du décret du 27 novembre 1997 qui stipule, en son article 6, que, hormis pour les zones militaires, les surimpressions et surcharges ont disparu. Appliqué à la zone de Gosselies, cela signifie que la surcharge matérialisée par le dessin d’un avion, a disparu et est intégrée à la teinte de fond du plan de secteur. La zone est donc devenue entièrement blanche. C’est ensuite que cette zone blanche a été considérée comme vierge de toute affectation.
Depuis le décret du 27 octobre 2005, adopté à mon initiative, le Gouvernement wallon n’a plus d’obligation d’affecter au plan de secteur les domaines des infrastructures ferroviaires ou aéroportuaires, ainsi que les ports autonomes.
Au vu de la jurisprudence susmentionnée et des dispositions décrétales dont question ci avant, mes services estiment donc que la zone aéroportuaire de Gosselies est une zone « blanche », vierge de toute affectation au plan de secteur. Dans de telles zones, conformément au décret du 27 octobre 2005, c’est le Gouvernement wallon, ou son fonctionnaire délégué, qui délivre les permis sur base de l’article 127 du CWATUP.
Il ne semble dès lors plus nécessaire, grâce au décret du 27 octobre 2005, d’attendre la révision du plan de secteur de Charleroi pour instruire et délivrer un permis relatif à l’allongement à 3.200 mètres de la piste de l’aéroport de Charleroi.
Comme l’honorable Membre l’évoque lui-même dans sa question, ces travaux d’allongement de la piste ont d’ailleurs été prévus dans le programme d’investissements de la SOWAER, approuvé par le Gouvernement wallon.
Cet organisme sera informé qu’il lui revient d’introduire une demande de permis pour les travaux d’allongement, sans attendre la révision du plan de secteur de Charleroi.
Je rappelle à l’honorable Membre que, par ailleurs, si cette révision n’a pas encore pu être entamée, c’est principalement en raison de l’absence de décision définitive de la SNCB sur le tracé de la dorsale wallonne et  sur l’emplacement de la future gare ferroviaire de Gosselies, compatible et en liaison directe avec la nouvelle aérogare.
Dès qu’une décision de principe à ce sujet aura pu être prise, la modification du plan de secteur sera poursuivie.  Pour rappel, la Cellule de Développement territorial dont s’est doté le Gouvernement wallon pour ses dossiers prioritaires, a reçu comme mission notamment de procéder aux modifications des plans de secteur des aéroports de Liège et de Charleroi et un timing précis à ce sujet sera sous peu soumis au Gouvernement.
Enfin, en ce qui concerne la construction d’une nouvelle tour de contrôle, les services de l’administration régionale et la SOWAER sont en attente de précisions de Belgocontrol quant à sa localisation précise.
Le système de navigation qui permettra à l’aéroport de Charleroi de fonctionner en catégorie 3, nécessite, quant à lui, et au préalable, la construction des taxiways prévus au nord de la piste ; travaux pour lesquels la SOWAER prépare actuellement la demande de permis.


